
 

Municipalité 

 

Communication N° 13 - 2012 

au Conseil communal 

Séance du 12 septembre 2012 

Résumé des objets traités en Municipalité de début avril à 
fin juin 2012 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

Décisions d'octroi de la nationalité suisse - Naturalisation facilitée 

cantonale pour les étrangers nés en Suisse (art. 25 LDCV)  

La Municipalité a donné un préavis favorable pour Mme Stéphanie Saraiva et M. David 

Benarrous, à l'intention du Département de l'intérieur, Service de la population, chargé, à 

ce stade, de la procédure d'obtention de la bourgeoisie. 

Décisions d'octroi de la naturalisation suisse - Auditions du 26 mars 2012 

La Municipalité a donné un préavis favorable pour Mmes et MM. Maria de Lurdes Oliveira 

Dos Santos Rodrigues et Fernando Pais Rodrigues, Marco Ghiotto, Didier Maignan, Pascale 

Baurin et Michel Rostagno, Dominique et Marcel Dunand, Melissa et Robert Marquardt, 

Catherine Bouché Alran et Frédéric Alran, à l’attention du Département de l’intérieur, 

Service de la population, chargé, à ce stade, de la procédure d’obtention de la 

naturalisation. 
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Nomination de M. Sébastien Fague en qualité de directeur de 

l'établissement secondaire de Pully 

M. A. Bouquet, directeur général du DFJC, a annoncé la reprise, avec effet au 1er 

novembre 2012, de la direction de l'Etablissement secondaire de Pully par M. Sébastien 

Fague, actuel directeur de l'Etablissement scolaire de Payerne, en remplacement de 

M. Jean-Marc Corbaz, qui partira à la retraite à cette même date. 

Mérites sportifs 2011 

La Municipalité a remis cette année trois mérites sportifs à une jeune Pulliéranne et à 

deux jeunes Pulliérans : 

Mme Irène Lam, Club de tennis de table de Pully 

Mme Irène Lam, née le 3 mars 1999, juniore active au Club de tennis de table de Pully, a 

obtenu d'excellents résultats, autant sur la saison 2010-2011 que 2011-2012. 

 

Sur la saison 2011-2012, elle a été, entre autres, championne vaudoise de la série dames 

U13-U15-U18 et championne suisse en double dames U13. Relevons qu'elle a participé à 

plusieurs tournois nationaux et internationaux, mais aussi au championnat d'Europe minis. 

 

L'équipe dames dont elle fait partie vient d'être promue en LNB. 

 

Irène Lam a reçu le Mérite sportif junior individuel féminin. 

M. Lucien Riat, Club nautique de Pully 

M. Lucien Riat, né le 9 mars 1993, jeune navigateur actif au Club nautique de Pully, a 

représenté la Suisse en Laser Radial aux ISAF Youth Sailing games 2011, qui sont considérés 

comme les Jeux Olympiques de la voile pour les jeunes. 

 

Lucien Riat a reçu le Mérite sportif individuel masculin. 

M. Nils Theuninck, Club nautique de Pully 

M. Nils Theuninck, né le 21 décembre 1996, autre jeune navigateur actif au Club nautique 

de Pully, est devenu champion du monde des moins de 16 ans à San Francisco en Laser 4.7. 

 

Nils Theuninck a reçu le Mérite sportif junior individuel masculin. 

 

 



Ville de Pully – Communication N° 13 - 2012 Page 3 / 3 

Quai Amédée Milliquet - Nouveau régime de stationnement sur le parking 

principal 

Afin de déterminer quelle est la conséquence de l’hivernage de bateaux sur l'occupation du 

parking, respectivement la présence régulière des pendulaires, un essai de modification de 

la durée de stationnement sur ce parking, en hiver, a été effectué de février à avril 2012. 

 

Les résultats de cet essai ont amené la Municipalité à modifier la durée de stationnement 

du parking du Quai Milliquet à trois heures maximum durant toute l'année, de 8h00 à 

19h00, tous les jours de la semaine à l'exception du samedi, du dimanche et des jours 

fériés. 

Modification du Règlement du Plan général d'affectation (MRPGA) - Lettre 

du Service cantonal du développement territorial (SDT)  

Le Service cantonal du développement territorial (SDT) nous a fait part le 18 juin 2012 de 

sa décision de mettre en vigueur, sous réserve des droits de tiers, la modification du 

Règlement du Plan général d’affectation de Pully à l’exclusion de la modification de 

l’article 34 sur les dérogations, et d’abroger simultanément les plans et les règlements 

antérieurs dans la mesure où ils lui sont contraires. 

 

Cette révision partielle avait été préalablement soumise au Conseil communal de Pully lors 

de sa séance du 18 mai 2011 (Préavis 6-2011 - Révision partielle du Règlement communal 

sur l'aménagement du territoire et les constructions (RCATC) - Réponse à la motion de 

M. le Conseiller Michel Aguet concernant l'abandon des toits cintrés à Pully). 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le syndic Le secrétaire municipal 
 
 
 
 
 G. Reichen P. Steiner 
 

 

 

 

 

 

 

 

Pully, le 15 août 2012 


